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Délai de versement des indemnités aux personnes isolées « cas-contact »
Question écrite n° 38597

Texte de la question

Mme Nathalie Porte attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur le retard qu'a pris
l'assurance maladie quant à l'indemnisation des personnes dites « cas-contact » à la covid-19. En effet, dans de
fréquentes situations, ce sont tous les membres d'une famille qui sont confinés suite à un « cas-contact ». Les
indemnités compensatrices de perte de revenu doivent alors permettre à ces assurés sociaux de subvenir à
leurs besoins. Or la sécurité sociale indique un délai de plusieurs semaines, voire plusieurs mois avant de les
verser. Ce délai crée des difficultés pour les familles dont les revenus ne sont plus perçus. Elle lui demande
pourquoi le délai n'est pas le même que pour des situations de maladie ordinaire, tout en l'invitant à accélérer le
dispositif en place.
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